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An application by motion to dismiss the action tor 
want of juridiction, Is in accordance, with the practice in 
Admiralty' matters.

Where an action is brought by a seaman against a 
barge to recover damages caused by an accident “on” 
board but not caused by the “barge” |he Admiralty 
Vourt lias no juridiction. C. Amirauté.—Mutrey v./The 
baryc **Xtoëh'o”, 185.

CÔVKTmt - Y. Vente, ”4.

D

DATION EN PAIEMENT V. Vente en bien*, 224.
DEFAIT -V. Procédure, lui : Procès par jury, 295.
DEFAI T APPA4ÎEENT Y. Louage d'ouvrage, 8(1.
DELAI Y. Testament, 409.
DEMANDE KECONVENTIONNELLE V. Appel, 315.
DEPENS Y. Eraitf.
DEPENSES VTIIJCS ET XEVESSAIP EK Y. Exécuteur tes- 

tamentuire, 190. \ j
DEPOT EN VOL li Y. Prêt, 1.
DETTE- Y. fVi/xVfx, 3ü.
DISCRETION Y. Injonction. 283.
DOM VfA(i Etvl NTElîETS- V. Vont rat, 103; Louage des. cho­

ses, 129, 351 : 'Prescription, 2 Responsabilité, 328.
IMINATION ENTPEYI ES, inxainiê8fibiUt/\ ■hitcriirrtation, ré- 

vocfitioHi substitution : Les parties à un acte de dona­
tion entrevifs étant présumées avoir voulu se conformer 
aux prescriptions de la loi, une interprétation qui ad­
mettrait )a validité de L'acte ^Joit être préféré à celte 
qui le déclarerait nul, à moins qu’il y a lirai terreur de 
droit.

Vu donateur peut révoquer une donation entre vifs 
dûment acceptée et enregistrée du Consentement du 
donataire.

Une donation contenant une substitution peut être 
annulée par un acte subséquent, même après l'accep­
tation par les appelés, si l’amrulation ne se rapfxirte 
qu'aux parties à l'acte, savoir le donateur et le dopa-


